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Compte-rendu de l’Assemblée Générale 

Du lundi 25 avril 2025 à 18h  

Au Siège de l’ADESPA  

L’Assemblée Générale (AG) annuelle de l’ADESPA s’est tenue en présence de 12 de ses membres 
et 5 membres représentés, sur un total de 34 membres, le quorum, fixé à un tiers des adhérents 
présents ou représentés était atteint. 

Membres du CA : Marisa BABIN-HARDOY, Benoît BURUCOA, Jean-Louis CHELLE, Frédérique 
DRILLAUD, Bernard GUERIN, Marie-Anne PUIDUPIN, Florence TREBUCQ, André SAPIN et 
Catherine RENAUD. 

Membres du CA excusés : Lutgarde AVINEN et Anne SERISE-DUPUIS pouvoir à Marie-Anne 
PUIDUPIN. 

Adhérents : Me Sabine CHOGNOT, adhérente de longue date ayant connu ACA et ACA2                           
et M. Michel JEAN-CHARLES, exerçant en tant que transitaire et pouvant à ce titre aider. 

Invitées : Me NGUEMA-EYA, Commissaire aux comptes (Cabinet Exco), Me Salomé GOUTAL, 
Chargée de projet et du développement international et Me Laura ESCLARMONDE Assistante de 
gestion administrative et budgétaire. 

La réunion s’est tenue ensuite selon l’ordre du jour. 

1/ Allocution du Président d’ADESPA, Benoît BURUCOA  

Chères administratrices, chers administrateurs, chers adhérents,  
J'ai le plaisir d'ouvrir cette assemblée générale 2025 de l’ADESPA. 
 
Avant tout, je voudrais remercier notre équipe du conseil d'administration, du bureau, de l'équipe 
ressources expertise conseil (EREC), pour tout le travail accompli en 2024 avec capacités, 
assiduité, efficacité.  
Mon premier merci va vers notre Secrétaire générale, Marianne PUIDUPIN. Elle doit arrêter sa 
fonction importante pour des raisons personnelles. Elle restera, je l'espère, au Conseil 
d'administration, et pourquoi pas deviendra Vice-présidente, ce que je souhaite de mes vœux. 
Elle a apporté tout son suivi administratif, son regard expérimenté africain, l’ajustement de ses 
propos et orientations. Je te remercie bien fort.  
Anne SERISE-DUPUIS termine son mandat et ne le renouvellera pas. Elle a contribué à notre 
bonne conduite par sa vigilance, sa culture, son attention aux différents vécus de l'équipe et sa 
motivation. Je te remercie vraiment. 
Je dis un grand merci à André SAPIN, très présent au Siège, toujours disponible, et surtout très 
compétent en matière de budget et de gestion financière. Gérer le nerf de la guerre, les fonds, en 
tant que vecteur de transmission sensible et d’aptitude pour œuvrer, est un art qu’il sait 
consommer ! Il nous sécurise, en tout cas moi. Mes pensées vont à chacun des membres du 
Bureau et du Conseil d'administration, avec toute mon estime et mon amitié. Pour chacun 
d’entre eux, je pourrais exprimer un mot positif : Jean-Louis CHELLE et sa fidèle amitié rompue à 
la vie association, Florence TREBUCQ qui assure tout le suivi des questions socio-
professionnelles, Bernard GUERIN qui a rejoint l’EREC et y apporte un souci de conformité en 
règlements, Catherine RENAUD qui accepte d’être notre intendante, Frédérique DRILLAUD et 
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son ouverture en anthropologie et communication, Marisa BABIN-HARDOY qui porte avec Jean-
Louis l’étendard du bénévolat d’accompagnement, Lutgarde AVINEN et sa volonté de soutenir ! 
J'exprime toute ma gratitude à Salomé GOUTAL, qui accomplit un magnifique exercice 
polyvalent, grâce à sa remarquable capacité d'adaptation, à beaucoup de pertinence, c’est très 
louable. J'ai aussi un mot pour Laura ESCLARMONDE qui a pris ses fonctions depuis maintenant 
neuf mois, qui en mesure de mieux en mieux les divers aspects et accomplit un travail avec 
assiduité et intérêt. 
Chaque jour, ma pensée fait un petit crochet vers mon ami qui donne à notre Association les 
moyens de réaliser ses projets dans d'excellentes conditions de travail. Ceci-dit, cherchons 
activement des fonds en vue de pérenniser !  
Je me réjouis d'accueillir, s’ils sont bien élus, deux nouveaux administrateurs en la personne de 
Michel JEAN CHARLES qui nous apporte déjà tout son réseau cordial et son dynamisme concret 
à la recherche de financement, et sa connaissance aiguisée du transport international, et de 
Marc AVINEN, compagnon de longue date dont l’expérience en tant que maire durant plus d’un 
quart de siècle, et dans le domaine de la gérontologie, de l’associatif, complètera notre palette 
d’expertises. 
 
Pour ne pas trop prolonger, je voudrais adresser 1000 mercis à tous nos partenaires, qui s'agisse 
de notre expert-comptable IN EXTENSO, de notre commissariat aux comptes EXCO, ici fort bien 
représenté par Me Chrystelle NGUEMA-EYA, des associations fédérées à la FISP, des partenaires 
institutionnels et administratifs, pour leur accueil, leurs conseils et le partage de notre objectif 
commun envers les personnes en phase palliative avancée. 
 
Je voudrais partager avec vous un regard plus large maintenant. Je ne sais pas si le contexte pour 
nos affaires est plus propice en 2025 qu'en 2007 quand l’ADESPA a été créée. Je sais que nous 
avons mené bien des actions, qu’elles ont porté leurs fruits, et que le chemin sera long, qu'il 
demandera de la pugnacité et de l'adaptativité. Le creuset de notre association, comme son 
tremplin, reste la souffrance de tant de personnes en Afrique heurtées par des maladies 
chroniques et mortelles. Les besoins sont surdimensionnés.  
L'originalité de notre association en fait à la fois sa force et sa faiblesse. Le petit grain de sable, 
la goutte d'eau que nous représentons veut marquer le refus de l'indifférence, la volonté de la 
non-indifférence, ce qui justifie notre petite ONG, déjà à ce stade. Nous sommes toujours en 
quête de ressources financières, matérielles, techniques, humaines, un peu comme des 
quêteurs, voire des mendiants, pour d'autres, « là-bas, pas si loin ».  
Nous le constatons pour chaque projet, et parfois devant le peu de projets reçus, le dynamisme 
de l’ADESPA est dépendant de celui des acteurs africains sur le terrain. Ils connaissent deux 
principales limites, semble-t-il : le manque de disponibilité, très pris pour vivre et survivre parfois, 
et l'insuffisance de capacités dans le domaine de la gestion, étant essentiellement des 
professionnels de la santé. 
L'année 2024 est particulière, car elle a permis l’application de méthodes et l'établissement de 
stratégies qu’il convient de développer, en lien avec la FISP notamment. Comme nos lettres 
trimestrielles l'énoncent et l'illustrent, l’ADESPA peut être fière d'actions fortes menées à bien, 
de flammèches allumées, de lucioles projetées, de cailloux du Petit Poucet déposés sur la longue 
voie du développement des soins palliatifs en Afrique, vaste continent. 
 
Laissez-moi une dernière fois exprimer toute ma gratitude de vivre cet engagement. Je vous 
remercie pour votre attention. 
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2/ Rapport moral 2024 par Marie-Anne PUIDUPIN, Secrétaire Générale  

« Chers adhérents, chers amis,   
 
Ce n’est pas sans une certaine émotion que je lis devant vous ce rapport moral 2024, mon dernier 
en tant que Secrétaire Générale...  
Je reviendrai sur ces quelques années. 
 
L’ADESPA a fait preuve encore en 2024 d’une vitalité exceptionnelle, tant sur le plan interne que 
des réalisations extérieures.  
 
Vie interne de l’association et travail de structuration 
  

1) Renouvellement du CA  

Lors de l’Assemblée Générale (AG) du 05/03/2024 : renouvellement du mandat de Florence 
TREBUCQ, entrée au CA de Bernard GUERIN, de Marisa BABIN-HARDOY, de Lutgarde AVINEN 
(ancienne membre du CA d’ADESPA jusqu’en 2022)  

2) Réunions de l’EREC, Bureaux, Conseils d’Administration. 
 
L’EREC, composée du Président Benoit BURUCOA, du Trésorier André SAPIN, de Bernard GUERIN 
et des deux salariées Salomé GOUTAL et Laura ESCLARMONDE se réunit de façon hebdomadaire 
pour le suivi rapproché des projets et effectue un travail de structuration des différents volets de 
l’activité de l’ADESPA. 
Les différentes procédures ont été optimisées en particulier la comptabilité, les demandes de 
financement et leur suivi, les engagements de dépense…, pour lesquels l’expertise d’André SAPIN 
est déterminante.  
Une cartographie des risques a également été effectuée, important travail de B GUERIN et F 
TREBUCQ. 
L'année a été rythmée par quatre conseils d'administration permettant de prioriser les projets et 
de définir les axes d’intervention, de voter les décisions, les budgets, suivre les projets en cours 
et partager les expériences des différentes missions. 
Des réunions du Bureau permettent de préparer en amont les CA. 
 

3) Recrutement d'une assistante de gestion administrative et budgétaire à temps plein en 
octobre 2024 : Mme Laura ESCLARMONDE, qui a bien pris la mesure de son poste. 

 
Le temps gratuit associatif est estimé à trois équivalents- temps plein. 
 

4) Poursuite de l’aménagement du Siège, avec le concours éclairé de Catherine RENAUD. 
 
Réalisations sur le terrain 
 

1) Financement de projets 
 

➢ Au Cameroun, deux associations sont très impliquées dans le développement des soins 
palliatifs et reçoivent le soutien de l’ADESPA : Soigner La Vie (SLV) à Yaoundé et Volunteers 
for palliative care (VOPACA) à Douala. 

L’ADESPA a financé un véhicule pour SLV et un pour VOPACA, participe actuellement à l’extension 
et à l’aménagement du Siège de VOPACA, et a financé également un forage d’eau pour le Siège de 
SLV. 
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L’ADESPA soutient la formation, le recrutement et le fonctionnement d’Agents de Santé 
Communautaires (ASC) à Yaoundé et à Mbanga, a financé la création d’un service de Soins 
Palliatifs à l’Hôpital régional de Nkongsamba. 
 
Enfin l’ADESPA a apporté un soutien financier et pédagogique au diplôme universitaire Médecine 
de la douleur-Médecine palliative (DU-MDMP) 2023-2024 de Douala.  
 

➢ Au Bénin 
Financement pour le recrutement, la formation et le fonctionnement d'équipes d'ASC dans les 
départements du Zou et des Collines 
 

➢ Au Burkina-Faso 
Formation en soins palliatifs du personnel de l'hôpital Schiphra à Ouagadougou 
 

2) Missions 
  

L’ADESPA, en lien et aussi au nom de la FISP, a effectué au total huit missions en Afrique en 2024 
soit en jours cumulés au total 88 jours : Bénin 15 jours, Burundi 12 jours, Cameroun 28 jours, 
Congo Brazza 6 jours, Guinée Conakry 19 jours, Mauritanie 8 jours. Ces missions, conduites par 
Benoit BURUCOA, seul ou accompagné, poursuivent plusieurs buts : plaidoyer (57 rencontres de 
plaidoyer), enseignement en cours ou au lit du malade, à l’hôpital ou en visites à domicile (35 
visites à domicile effectuées), expertise. 
Ainsi ont été formés, 16 personnels au Bénin, 13 au Burundi, 36 au Cameroun, 151 en Guinée-
Conakry et 10 en Mauritanie.  
 

3) Relations extérieures et à l’international 
 

L’ADESPA entretient des relations avec des Associations et ONG de Soins Palliatifs du Bénin, du 
Burkina Faso, du Burundi, du Cameroun, de Côte d'Ivoire, d’Espagne, de Guinée-Conakry, du 
Liban, du Mali, de l’Ouganda (HAU), de la RDC, du Québec, du Rwanda, du Sénégal, de la Suisse, 
de la Tunisie, mais aussi avec MSF, MDM, MERCY SHIPS… 
 
L’ADESPA est en lien avec les Ambassades de France au Bénin, au Burundi au Cameroun au 
Congo, en Guinée, en Mauritanie, ENABEL Suisse et d’autres organismes tels que l’OMS, France 
Volontaires, IUCC, Treat the pain…  
 
16 réunions ont été organisées avec ces partenaires à distance. 
 
Ainsi l’ADESPA continue de développer ses actions et ses réseaux. 
 
Je voudrais saluer l’investissement des bénévoles et des salariés sans qui rien ne serait possible. 
Chacun y apporte son expertise, son expérience et sa conviction, avec la richesse de sa 
personnalité propre. 
 
Si la souffrance est ubiquitaire, son expression est variable d’une contrée à l’autre. Et les moyens 
d’y répondre ne suivent pas forcément le même chemin. Cette année par exemple, nous avons 
découvert la Mauritanie, bien différente dans sa culture de l’Afrique centrale à laquelle nous 
sommes plus habitués à l’ADESPA. L’interculturalité est un pré requis à l’ADESPA, le mode 
d’intervention et d’enseignement prend sa sève dans la culture locale, avec les acteurs locaux. 
Plus qu’une richesse c’est une pépite, et comme toute richesse elle doit être partagée pour 
profiter au plus grand nombre. J’espère pouvoir y contribuer lorsque je serai à Lyon. 
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Et je voudrais remercier tout particulièrement ceux qui m’ont ouvert les portes de l’ADESPA avec 
beaucoup d’amitié lorsque nous sommes arrivés du Gabon en 2019. Benoît, Jean Louis, Anne, 
Florence, Mychelle. 
Je vous remercie de votre confiance, c’est avec cette dynamique de confiance mutuelle que 
l’ADESPA avance, surmonte ses crises de croissance, et continue d’œuvrer au soulagement : 
soulager, toujours plus, toujours mieux, si loin, mais si près quand il s’agit de l’humain » 
 

3/ Point financier : Comptes ADESPA et budget prévisionnel 2025  

Document en pièce jointe, en résumé : 

➢ Dépenses :  

226 501 € en 2024, soit le double de l’année précédente. 

3 grandes natures de dépenses : 

• Missions : 42 767 €   
• Charges de personnel : 49 743 €  
• Financement de projets 118 631 € 

 
➢ Recettes :  

Recettes de 264 574 €, qui proviennent en majorité du mécène. 

➢ Résultat :  

L’exercice 2024 a dégagé un excédent de 43 073 €, qui vient alimenter la trésorerie disponible. 

Il convient également de prendre en compte la contribution en nature dont le travail des 
bénévoles à 77 000 € et la mise à disposition de biens à 26 000 €, soit un total de 103 000 €. Cette 
somme devrait être ajoutée au total des dépenses, ce qui fait 329 501 € pour l’exercice de 2024.  

➢ Trois catégories de dépenses : 
 

• Les dépenses dites de support : 14%  
• Les dépenses de mission et de développement international : 34 % (temps de préparation 

des missions, visioconférences avec les associations partenaires…) 
• Les financements de projets : 52 % 

M. SAPIN souhaite que cette répartition des dépenses perdure.  

• Les crédits engagés : 53 874 € 
 

➢ Budget prévisionnel 2025 : 

Le budget prévisionnel pour l’année 2025 s’élève à 266 500 €. À ce jour, deux exercices 
budgétaires ont été mis de côté. Le mécène s’est engagé à financer cinq exercices au total, dont 
trois ont déjà été versés. Toutefois, le fonds Amarcord ne débloquera pas de nouveau 
financement tant que les montants précédents n’auront pas été dépensés. 
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Le budget est établi en fonction des dépenses réalisées l’année précédente, et se répartit en 
quatre grandes catégories : les achats, les services extérieurs, les charges de personnel, et le 
financement de projets en Afrique. 

Enfin, les réserves sont constituées à partir des disponibilités en fin d’exercice. 

➢ Disponibilités à fin 2024 : 531 980 € :  
 

• Compte courant : 258 224 €  
• CODEVAIR : 173 506 € 
• Livret A association : 81 769 €  
• Caisse 461 € 
• Parts sociales : 17 000 €  

4/ Approbation des comptes par la Commissaire aux comptes, Me NGUEMA-EYA, 
Exco 

Me NEGUMA-EYA, Commissaire aux comptes pour le cabinet EXCO est présente durant l’AG.  

Elle a vérifié l’utilisation des fonds investis et a annoncé l’approbation des comptes sans réserve. 
Elle a aussi félicité pour la tenue, la clarté et la présentation de ces comptes. 

 

5/ Votes du rapport moral, du bilan financier 2024 et du budget prévisionnel 2025  

Décision :  

• Le rapport moral a été adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
• Le rapport financier a été adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
• Le Budget Prévisionnel 2025 a été adopté à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

6/ Candidatures au CA et renouvellement du CA  

Deux candidatures :  

• Candidature de Michel JEAN-CHARLES, adhérent de l’ADESPA : il possède une solide 
expérience de 36 ans dans la logistique et le transport international, principalement 
acquise sur le continent africain. Il a notamment occupé des fonctions de directeur 
d’agence à Orly, puis à Mérignac. Il a également un réseau de correspondants en Afrique 
francophone.  

Il a dirigé sa propre société de transit pendant trois ans, spécialisée sur l’Afrique de 
l’Ouest, avec une clientèle composée principalement d’ambassades et de l’armée 
française. Il a conservé des relations solides avec plusieurs agents locaux susceptibles 
d’apporter un appui à l’ADESPA. 

Depuis quatre mois, il est engagé dans la recherche de fonds pour l’ADESPA. Il a 
également un lien très fort avec la Croix Rouge française.  

M. BURUCOA le remercie pour tout le travail effectué pendant ces 4 derniers mois.  
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• Candidature de Marc AVINEN, adhérent de l’ADESPA : il connait les besoins en Afrique, 
ancien engagé dans l’association les Petits frères des pauvres, il a également créé un 
EHPAD à Salleboeuf dont il a été maire durant 25 ans et reste toujours conseiller 
municipal.  

• Renouvellement de Frédérique DRILLAUD. 
• Sortante Anne SERISE-DUPUIS : Elle a fini son mandat et ne souhaite pas se représenter 

comme évoqué lors du dernier CA.  

Décision :  

• Vote à l’unanimité des membres présents et représentés pour les 2 nouveaux candidats 
au CA : M. JEAN-CHARLES et M. AVINEN. 

• Vote à l’unanimité des membres présents et représentés pour le renouvellement de Me 
Frédérique DRILLAUD. 

7/ Projets, perspectives, nouvelles idées… 

➢ Djibouti : Me PUIDUPIN revient d’un séjour à Djibouti où un plan de lutte contre le cancer 
est en cours d’élaboration. Le pays dispose de morphine depuis vingt ans, ce qui permet 
déjà une prise en charge de la douleur. Les AVC , y compris chez des patients jeunes en 
raison de la consommation de Khat y constituent une part importante des soins palliatifs . 
Un psychiatre et une neurologue spécialisée dans les AVC souhaitent s’impliquer dans 
les soins palliatifs. Une visio-conférence pourrait être envisagée.  
 

➢ Maroc : Une proposition de renforcement de la collaboration avec l’Association 
marocaine de soins palliatifs (AMSP) est en discussion, notamment avec une potentielle 
entrée au sein de la FISP.  L’AMSP organise des congrès, des formations en soins 
palliatifs…   
 

➢ Adhésion ADESPA : La question des adhésions a été soulevée. Il est proposé de relancer 
activement les adhésions et d’encourager les membres à faire connaître l’ADESPA autour 
d’eux. Même symbolique, l’adhésion permettrait à certaines personnes de s’engager 
davantage dans les projets de l’association. Il a été évoqué l’idée de faire une table ronde 
avec des communications pour faire connaître l’ADESPA et acquérir de nouveaux 
donateurs par exemple durant la journée mondiale des SP, avec un intervenant extérieur…  
 

➢ Dîner du FAASP : Le dîner organisé par le FAASP a permis de collecter des fonds d’un 
montant non négligeable. Il a été suggéré d’impliquer davantage de chefs d’entreprise et 
de leur proposer d’inviter des clients qui, sans payer leur place, pourraient ensuite 
soutenir les actions via des dons ou des ventes aux enchères. M. CHELLE a proposé que 
l’ADESPA organise à son tour un dîner caritatif de ce type. 
 

➢ Envoi de médicament en Afrique : M. JEAN CHARLES explore différentes options pour 
organiser l’envoi de médicaments vers l’Afrique. Une, consisterait à acheminer des 
médicaments (notamment de palier 2) depuis le Brésil, à condition que les pays 
destinataires soient capables de les réceptionner et de les distribuer. Un réseau de 
réception existe déjà : les médicaments pourraient être stockés par VOPACA, puis 
redistribués via les contacts de M. JEAN CHARLES. Une entrée par Douala est envisagée. 
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➢ Projet SATELLITE ASPIRE « Antalgie Soins palliatifs Interfaces Réalisations Extension » : 
Proposé et présenté par le M. B. BURUCOA : A ce jour, il n’existe pas de label ou d’appel à 
projet pour les soins palliatifs ou sur le traitement/soulagement de la douleur. Pourtant, 
le but est de pérenniser les actions des associations partenaires. L’idée du projet satellite 
est d’avoir une activité rémunératrice en parallèle du corps de métier que les soins 
palliatifs et ce dès le démarrage d’une réalisation.  
 

➢ AG : M. GUERIN, propose de revoir le format des AG, afin de transformer l’AG en un espace 
de propositions. Si le nombre d’adhérents augmente, cela pourrait renforcer 
naturellement le poids de l’AG. Ce n’est pas forcément durant l’AG que tout doit se 
décider, mais elle reste un moment clé où tous les membres pourraient être réunis. 

8/ Divers  

➢ Indexation des salaires des salariées sur l’inflation  

Lors du précédent Bureau, il a été proposé d’indexer les salaires des deux salariées au taux 
d’inflation.  

Cette indexation aura lieu tous les ans au 1er janvier. Pour cette année, il est proposé de faire 
l’indexation avec une rétroactivité au 1er janvier 2025.  

Décision : Accord à l’unanimité des membres présents et représentés. 

➢ Forfait jour  

Décision : Accord : 16 des membres présents et représentés pour et 1 abstention. 

➢ Congrès AQSP-FISP  

Trois membres de l’ADESPA se rendent au Congrès de l’AQSP-FISP qui aura lieu à Québec les 8 et 
9 mai 2025.  

Salomé GOUTAL :  Les interfaces inter associatives pour le développement des soins 
palliatifs en Afrique francophone : défis et opportunités 

Anne-Marie DE PORTUONDO :  Un parcours d’accompagnement et perspectives 

Benoît BURUCOA Cas cliniques complexes et les soins palliatifs en Afrique francophone 
subsaharienne : cruautés, résistances, élans, actions ! 

➢ Prochain CA  

Le prochain CA de l’ADESPA aura lieu le 1er juillet 2025  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Président Secrétaire Générale Trésorier 
Benoît BURUCOA Marie-Anne PUIDUPIN André SAPIN 

 



CAMEROUN :
Mise en place d’une première équipe d’agents de santé
communautaire (ASC) à Yaoundé en 2024 : recrutement et
formation 
Unité mobile de SP A YAOUNDÉ : Fonctionnement en 2024 
Cooptation, formation et soutien fonctionnement d’ASC à
Mbanga 
Extension aménagement et équipement du Siège de VOPACA 
Création d’un service de SP à l’Hôpital régional de Nkongsamba

BÉNIN :
Mise en place d’équipes D’ASC : Recrutement, formation et
fonctionnement dans les départements de Zou et des Collines

BURKINA FASO :
Formation en SP des personnels de l’Hôpital Schiphra à
OUAGADOUGOU

RECRUTEMENT D'UNE SALARIÉE À TEMPS PLEIN : 
     ASSISTANTE DE GESTION ADMINISTRATIVE ET budgétaire 
     MI OCTOBRE 2024

ESTIMATION TEMPS GRATUIT ASSOCIATIF : 3 ETP
(PARTICIPATION CA, bUREAU, AG, MISSIONS EN AFRIQUE ET
FONCTIONS ASSOCIATIVES)

ADESPA 2024 
 CHIFFRES CLEFS

5

 1 - RESSOURCES HUMAINES

PROJETS EN COURS DE  RéALISATION  EN 2024 :

2-  FINANCEMENTS

4Projet réalisés EN 2024 :

CAMEROUN :
acquisition de 2 véhicules : 1 POUR SLV et 1 pouR vopaca
Soutien financier et pédagogique au Diplôme Universitaire
Médecine de la Douleur - Médecine Palliative (DU-MDMP) 2023/2024
de Douala
Construction d’un forage d’eau au Siège d’SLV



46

BÉNIN : 1 
15 JOURS  

2

BURUNDI : 1  
12 JOURS  

2

CAMEROUN : 2
28 JOURS

4

GUINÉE-CONAKRY : 2
19 JOURS  

4

MAURITANIE :  1 
8 JOURS 

2

CONGO-BRAZZA : 1
6 JOURS

1

 FORMATIONS : NOMBRE DE SESSIONS

BÉNIN - FEV 24

 2

Médecins diplomés

Spécialités représentés

SESSIONS de 7

9
7

DONT :

2H GUIDEURS 

POUR APPRENANTS en moyenne 16

BURUNDI - oct 24

 1SESSIONS DE  3 5H
POUR APPRENANTS en moyenne 13
DONT :

Médecins, 5 2 PSYCHOLOGUES 

1 RETRAITÉE MILIEU PENITENTIAIRE

IDE,5

CAMEROUN - JAN 24

 1SESSIONS DE 7 2H
pour APPRENANTS en moyenne 13

TOTAL CUMULÉ PARTICIPANTS : 31

SESSIONS DE 2H
pour APPRENANTS en moyenne 18

CAMEROUN - DEC 24

 1SESSIONS DE 6 3H
POUR APPRENANTS en moyenne 18

GUIDEUR 

GUIDEUR

4

& 

 8MISSIONS EN AFRIQUE : 
JOURS CUMULÉS DÉLÉGATION = 88 JOURS

3 - MISSIONS

AVEC AVEC  

AVEC

 1GUIDEURAVEC

AVEC GUIDEUR
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ABSP - BÉNIN

ABSPA - BURUNDI

ANCSP - RDC

AQSP - QUEBEC

ASSOPA - SÉNÉGAL 

ATSP - TUNISIE

COMITÉ LIBANAIS DE SP - LIBAN

 

HOSPICE BURKINA - BURKINA FASO

PALLIA FAMILLI - RDC

PALLIATIVE CH - SUISSE

PALLIATIVE VAUD - SUISSE

SLV - CAMEROUN

SOPAG - GUINÉE

SFAP - FRANCE

VOPACA - CAMEROUN

57NOMBRE DE RENCONTRES DE PLAIDOYER EN PRÉSENTIEL
EN AFRIQUE :

NOMBRE DE VISITES A DOMICILE  :

MAURITANIE - 
AVRIL/MAI24

SESSIONS DE 4 3H
POUR APPRENANTS en moyenne 10

GUINÉE - JUIN 24

SESSION DE 3H
POUR APPRENANTS en moyenne 10

TOTAL CUMULÉ PARTICIPANTS : 45

SESSIONs DE 4H
POUR APPRENANTS en moyenne 35

1

4

GUINÉE - MARS 24

2SESSIONs DE 3H
POUR APPRENANTS en moyenne 16

TOTAL CUMULÉ PARTICIPANTS : 106

GUIDEURS 

SESSIONs DE 3H
POUR APPRENANTS en moyenne 10

5

4

SESSION DE 2H
POUR ÉLÈVES INFIRMIER.es80
1

 15ASSOCIATION FISP ET APPARENTÉES :

4 - DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

AVEC 

2GUIDEURS AVEC 

2GUIDEURS AVEC 

2GUIDEURS AVEC 

2GUIDEURS AVEC 

2GUIDEURS AVEC 



AMCC - FRANCE

ACOSPA - CONGO-BRAZZA

ACREOL - RWANDA

ASLUD  - BURUNDI

ASPI - CôTE D’IVOIRE

DSF - FRANCE

EDISA - CAMEROUN

GFAOP - FRANCE

HAF - FRANCE

HAU - OUGANDA

MDM FRANCE

MDM -SUISSE

MERCY SHIPS 

MSF MALI

MSF PARIS

PSF - ESPAGNE

RPCHO - RWANDA

Synergies des Cœurs - SÉNÉGAL

AFD - FRANCE

AGENCE BELGE DE DÉVELOPPEMENT 

AMBASSADE DE FRANCE AU BÉNIN 

AMBASSADE DE FRANCE AU BURUNDI

AMBASSADE DE FRANCE AU CAMEROUN

AMBASSADE DE FRANCE AU CONGO

AMBASSADE DE FRANCE en GUINÉE

AMBASSADE DE FRANCE EN MAURITANIE

ENABEL - SUISSE

FRANCE-VOLONTAIRES

OMS

IUCC

TREAT THE PAIN

 18ONG & ASSIMILÉES :

 13AUTRES ORGANISMES :

16NOMBRE DE RÉUNIONS AVEC PARTENAIRES À DISTANCE :
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Dépenses

Réalisations : 226 501 € en 2024, soit deux fois les dépenses de l’année précédente (113 364 €)

- 623 € en investissement 
- 225 878 € en fonctionnement

La progression importante des dépenses résulte notamment de l’accroissement des aides financières, cette évolution étant induite par la 
progression du nombre de conventions signées en 2023 (7) au regard de l’année précédente (3) et du renforcement des moyens humains. 

• Les principaux postes budgétaires 2024  : 

- Missions : 42 767 € (16 139 € en 2023)

- Charges de personnel : 49 743 € ( 29 718 € en 2023) 

- Financement de projets : 118 631 € ( 48 002 € en 2023) 
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Recettes

Réalisations : 264 574 € (contre 264 080 € l’année précédente)

Les produits sont constitués essentiellement par ceux du mécène : 260 000 €

Résultat 

L’exercice 2024 a dégagé un excédent de 43 073 € contre 151 426 € en 2023
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Trois catégories de dépenses

Modalités de calcul de chacune des catégories de dépense

Chaque poste de dépense est rattaché à une seule des catégories ci-dessous, à l’exception des charges de personnel et des frais de 
participation à 3 Congrès en 2022 qui sont rattachés à deux catégories : 
• Charges de Salomé Goutal : 30% aux fonctions de support, 40% aux dépenses de mission, 30 % de développement international
• Les autres charges de personnels (Marie-Dricile Borisma et Laura Esclarmonde) 45% aux fonctions de support et 55% aux dépenses de 

mission
• Frais de Congrès 2022 : 70% aux fonctions de support et 30% aux dépenses de mission

Les dépenses de mission et de développement international : 75 515 € (34 % des dépenses totales)

Les dépenses dites de support : 32 355 € (14% des dépenses totales)

Les financements de projets : 118 631 € (52 % des dépenses totales) 

La quote-part des dépenses consacrées au financement de projets, ceux-ci représentant l’essence même de l’ADESPA, n’a cessé de 
croître au cours des dernières années, comme le montre la diapositive suivante. 
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Sur la période étudiée (2022-2024) 
• La part des dépenses relatives aux fonctions dites de support a sensiblement reculé : 32% en 2022 à 14% en 2024 

• En contrepartie, la part des crédits consacrés aux financements de projet a bien augmenté : 33% en 2022 à 52% en 2024 
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Les dépenses de support s’élèvent à 32 355 € en 2024 contre 31 712 € l’année précédente

• Investissement : 623 € (ordinateur)

• Principales dépenses de fonctionnement 

- Frais de personnel : 16 995 €

- Entretien et réparation de l’immobilier : 3 843€

- Honoraires : 6 096 €
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Les dépenses de mission et de développement international sont de 75 515 € en 2024 alors qu’elles 
étaient de 33 760 € en 2023, soit un accroissement de 124%

• Frais de personnel : 32 748 €

• Frais de mission : 42 797 €  (contre 16 139 € en 2023) 

Cette augmentation résulte de la hausse du nombre de missions : de 5 en 2023 à 9 en 2024

- Cameroun (janvier et décembre) :  15 252 €

- Bénin (janvier et octobre) : 9 213€ € ( 4 285 € ont été remboursés par  l’Ambassade de France au Bénin) 

- Congo Brazzaville (février ) : 2 110 € 

- Guinée Conakry (mars et juin) : 9 164€

- Mauritanie (mai) : 3 285 €

- Burundi (octobre) : 3 743 €

Autres (Pharmacie : antipaludéen) : 900 €
8



Les paiements réalisés au 31 décembre 2024 s’élèvent à 118 631 € contre 48 002 € l’année précédent, soit
une augmentation de 147%.

VOPACA (Cameroun): 
• DU-MDMP à l’Université de Douala 2022/2023 : 3 287 €

• DU-MDMP à l’Université de Douala2023/2024 : 8 897 €

• Cooptation, formation et soutien, fonctionnement d’ASC à Mbanga  :  3 823 €

• Extension, aménagement et équipement du Siège de VOPACA  :  13 696€

• Création d’un service de soins palliatifs à l’Hôpital Régional de Nkongsamba : 7 728 €

• Acquisition d’un véhicule : 15 000€
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SLV (Cameroun) : 
• Mise en place d’une équipe d’ASC à Yaoundé : 5 000 €

• Fonctionnement de l’unité mobile de SP à Yaoundé : 20 490 €

• Acquisition d’un véhicule : 23 000 €

• Construction d'un forage d'eau au Siège de SLV : 5 290 €

HOSPICE BURKINA (Burkina Faso) :
• Formation en soins palliatifs de personnel de l’hôpital Schiphra :  4 223 €

ABSP (Bénin) : 
• Mise en place d'ASC dans les départements de Zou et des Collines : 8 197 € 
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Les crédits engagés avec un versement prévu en 2025 sont de 53 874 €

VOPACA (Cameroun) : 
• Création d’un centre de SP à Nkongsamba : 651 €
• Extension, aménagement et équipement du Siège de VOPACA : 12 014 € 
• Cooptation, formation et soutien, fonctionnement d’ASC à Mbanga : 8 922 €

SLV (Cameroun) :
• Fonctionnement de l’unité mobile de SP à Yaoundé : 892 €
• Mise en place d’une équipe d’ASC à Yaoundé : 10 306 €

Hospice Burkina (Burkina Faso) : 
• Formation en SP des personnels de l’Hôpital Schiphra : 2 990 €

ABSP (Bénin) : 
• Mise en place d'ASC dans les départements de Zou et des Collines : 16 807 €
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Projets avec l’objectif de signer une convention en 2025 

VOPACA (Cameroun) :
• DU-MDMP 2024/2025

PALLIA FAMILLI (RDC) : 
• Projet de soins palliatifs en communauté dans la zone de santé de Ndjili

ABSPA (Burundi) :
• Programme de sensibilisation en soins palliatifs
• Formation de formateurs en soins palliatifs

SLV (Cameroun) : Soins palliatifs en communauté 
• Fonctionnement ASC à Yaoundé 2025
• UMSP : Fonctionnement en 2025
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Autres projets

ALTERNATIVE SANTÉ (Cameroun) : 
• Projet de soins palliatifs pédiatriques en communauté

SOPAG (Guinée) : 
• Projet en communauté dans un 2 à 3 quartiers de Conakry 
• Projet qui part d’un hôpital universitaire (CHU Donka?) 

ACOSPA (République du Congo) 
• Projet en communauté dans un 2 à 3 quartiers de Brazzaville
• Projet qui part d’un hôpital universitaire 
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En euros

BUDGET REALISE BUDGET REALISE

EXPLOITATION

Achats 3 000 1 205 1 500

Fourniture de bureau 1 205 1 500

Services extérieurs 46 000 56 279 67 500

 Entretien et réparation de l'immobilier 2 500 3 834 4 000

 Honoraires (In Extenso- Exco) 6 500 6 096 6 500

 Missions 30 000 42 767 45 000

Services bancaires 1 000 1 561 1 000

Personnel extérieur (bourses congrès...) 10 000

Autres services extérieurs (assurance,réception) 5 500 659 1 000

Charges de personnel 55 000 49 743 60 000
Rémunérations brutes 45 000 40 260 48 000
Cotisations sociales 10 000 9 483 12 000

Financement de projets en Afrique 260 000 118 631 135 000

Autres charges de gestion 0 20 1 000

Cotisations 495 1 000

Mécénat (fonds de dotation, fondations…) 260 000 260 000 30 000

Concours publics (ambassades, AFD…) 4 286 10 000

Produits financiers 4 660 5 000

Autres produits (dons…) 200 133 200

TOTAL 364 000 225 878 265 000 260 200 269 574 46 200

INVESTISSEMENT

Matériel de bureau 500 500
Matériel informatique 2 000 623 1 000

TOTAL 2 500 623 1 500

RESERVES 106 300 220 300

SOLDE CREDITEUR 43 073

TOTAL GENERAL 366 500 269 574 266 500 366 500 269 574 266 500

Crédits engagés mais non versés à fin 2024 →  53 874  € 

Disponibiltés à fin 2024: 531 000 €

    - Compte courant:  258 224 €

    - CODEVAIR : 173 506  €

    - Livret A association: 81 769  €

    - Caisse: 461 €

    - Parts sociales:  17 000 €

PROJET DE BUDGET 2025

CHARGES PRODUITS 

2024

BUDGET 2025

2024

BUDGET 2025
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